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La GAZETTE DES TRIBUNAUX paraîtra extraordinairement demain 

lundi, pour ne point interrompre le compte-rendu de l'affaire 

Lafarge. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA CORRÈZE (Tulle). 

( Par estafette. ) 

Présidence de M. de Barny, conseiller à la Cour royale de Limoges. 

Addition à V audience du9 septembre. 

( Nous rétablissons les détails de la discussion médico-légale qui 

s'est engagée après le rapport des experts (V. le dernier numéro, 

dont notre correspondant n'avait donné qu'un sommaire pour ne 

pas retarder le départ de l'estafette qui nous a apporté l'important 

résultat que nous avons fait connaître). 

M. l'avocat-général à M. Massenat. — Vous citez, parmi les maladies 

qui peuvent, dans leurs phénomènes, présenter les caractères de l'em-

poisonnement, le choléra asiatique; mais cette maladie ne dure pas 

quinze, jours. , : , 
M. Massenat. — La durée de cette maladie n'est pas ordinairement 

aussi longue, mais on l'a vue. durer cinq jours. Elle dure la plupart du 

temps moins longtemps. M. le docteur Lespinas est-il de mon avis ? 

M. Lespinas. — Non, Monsieur. 
M. Massenat. — Je n'ai jamais eu l'occasion d'observer cette maladie. 

M. Lespinas. —• Moi je l'ai observée, et de près, à Paris. Il est diffi-

cile de trouver entre le choléra asiatique et la maladie de M. Lafarge les 

moindres caractères de ressemblace. Le choléra se manifeste par des 

dévoiemens abondans. M. Lafarge était dans une position toute contrai-

re les vomlssemens et les dévoiemens ont toute l'apparence de l'eau de 

riz- ces caractères ne se présentaient pas chez M. Lafarge. La peau du 

cholérique devient bleue; chez M. Lafarge elle était froide et n'avait 

pas de sang. . ' ;> ■ , 
M. l'avocat-général. — N'avez-vous pas aussi dans l'autopsie constaté 

une escarre gangreneuse au duodénum ? 
M. Lespinas. — Oui, Monsieur, et on ne trouve jamais dans le choléra 

une lésion pareille à celle que vous me rappelez. 
M. l'avocat-général. — Y a-t-il des maladies enfin qui offrent les mê-

mes symptômes ? 
M. Lespinas. —'Il y a l'iléus, maladie qui dure une heure, deux heu-

res au plus, et qui enlève le malade ; on cite comme cas extraordinaire 

et digne d'être cité un iléus qui a duré un jour et demi. 

M. l'avocat-général. — Pouvez-vous concilier ces deux idées ensemble 

que Lafarge soit mort par empoisonnement et qu'il n'y ait pas vestige 

d'empoisonnement? ' 
M. Lespinas. — Je réponds que je ne connais pas l'instrument dont on 

a fait usage. D'ailleurs plus d'une fois la mousse produit, du dégagement 

du gaz a gêné l'expérience, plusieurs instrumens ont éclaté entre les 

mains des opérateurs. 
M. — Dubois. Non pas, s'il vous plaît. 
M. l'avocat-général. — Je prie M. le président d'adresser lui-même les 

questions aux médecins. Tout le monde comprendra qu'il importe de 

creuser cet abîme et je crains qu'on ne se méprenne sur la portée de 

questions exclusivement adressées par l'accusation. 
M. le président. — Je crois que vous êtes, M. l'avocat-général, dans 

un ordre d'idées où je ne suis pas entré; mais je n'y suis pas entré en 

voyant que vous y aviez pénétré spontanément. Veuillez continuer. 

M. l'avocat-général. — C'est que je craignais qu'on ne pensât qu'il 

s'agit ici du ministère public, pouvant se préoccuper de certaines pas-

sions, de certaines nécessités auxquelles il se serait soumfs, au' lieu du 

magistrat, de l'homme consciencieux, qui veut froidement explorer, 

examiner et descendre tout à fait au fond de l'affaire. Je vous priais de 

me suppléer, M. le président, afin que la défense ne suppose pas que je 

suis ici ce débat dans le désir de trouver à tout prix un accusé, tandis 

que je n'ai d'autre but que de pénétrer profondément dans le terrain 

incertain, dans les mystères de cette affaire. 
» Ma position étant ainsi caractérisée et définie, j'adresserai de nou-

velles questions, et ce soir et demain matin, afin d'arriver à des éclair-

cissemens complets. 
« Il résulte donc de se que vous venez de dire, M. Lespinas, que les 

tubes se sont plusieurs fois brisés? 
M. Lespinas. — Il y a un tube qui s'est une fois brisé entre les mains 

de M. Dupuytren. 
M. Dubois. — Mais quelle sorte de conséquence cela peut-il avoir, et 

grand qui a ni une certaine célébrité comme actrice du théâtre 

<3e la Porte-Saint-Martin, n 'a point été trouvée ; une autre, la de-

moiselle Derville, est décédée. 

M, l'avocat-général l'artarrieu-Lafosse soutient avec force l'ac-

cusation ; elle est combattue par M e de Wimpffen. Déclaré coupa-

ge de détournement de deniers publics à lui confiés à raison de 
ses tondions, Mathéo est condamné à quinze ans de travaux for-

ces sans exposition, et à deux cent mille francs d'amende. 

— La 6e chambre du Tribunal correctionnel de la Seine a con-

tinue hier et aujourd'hui les jugemens des ouvriers de diverses 

professions prévenus de coalition. 

Trente et quelques fileurs ont été condamnés à un mois et sept 
a quinze jours de prison, 

Les nommés Fabricius et Jean, ouvriers menuisiers, ont été 

condamnés l'un à trois mois, l'autre à un mois de prison. 

Un certain nombre d'ouvriers menuisiers ont également été 

condamnés à trois et cinq jours de prison et à 15 francs d'a-
mende. 

, ~ un ieur|e étranger, d'un physionomie intéressante et d'une 

éducation distinguée, est traduit devant la police correctionnelle 
sons la prévention de vols, d'escroqueries et d'abus de cor, fiance, 

il est arrive à ce malheureux ce qui déjà avant lui était arrivé 
a tant d autres ; sans avenir, sans autre fottune que sou instruc-

tion, U avait envisagé Paris comme une terre promise, comme 

m seul lieu ou U pût déployer ses facultés : il n 'avait pas tardé à 

reconn aitre son erreur, niais il était Irop tard; là où il avait 

lui, soigné le malade, et qu'il a seulement pris part à l'autopsie. Main-

tenant M. Dubois déclare que l'opération a été faite avec toutes les pré-

cautions imaginables, et qu'il est impossible de s'élever contre le résul-

tat. Il est évident qu'il y a là matière à discussion. 
Me Paillet. — Je ferai seulement cette obeervation que le docteur 

Bardon, qui a constamment suivi M. Lafarge dans tous les développe-

mens de sa maladie, a jusqu'au dernier moment émis une opinion con-

traire à l'empoisonnement. Dans son opiniez consciencieuse d'honnête 

homme et de médecin, tous les symptômes qu'il a remarqués s'alliaient 

avec ceux d'une maladie ordinaire; et il est bon de rappeler ici que cette 

maladie, dit moins dans quelques-uns de ses caractères, paraîtrait avoir 

été chez Lafarge une maladie héréditaire. Voici un certificat du juge 

de paix qui constate que, le 20 septembre 1855, M. Lafarge (le père 

de Péponx de Marie Cappelle), revenant du conseil de révision, eut des 

vomissemens provenant d'une hernie crurale étranglée, à droite. Vous 

voyez donc bienjqueles vomissemens qui conduisent à la mort ne sont 

pas chose nouvelle dans la famille Lafarge. 
M. l'avocat-général. — Je fais seulement observer qu'il s'agissait 

d'une hernie crurale étranglée, et que rien de semblable n'a été remar-

qué chez M. Lafarge son fils. 
M. l'avocat-général. — Je pense que la Cour doit surseoir pour au-

ourd'hui, et que MM. les experts doivent dansl'intervalle d'aujourd'hui 

i demain procéder à leurs opérations dernières. Pendant cet intervalle 

nous rélléchirous s'il y a lieu de notre part à demander de nouvelles ex-

plorations. 
M. le président. — MM. les experts peuventrils aujourd'hui travailler 

aux autres opérations qui leur restent à faire? 
M. Dubois. — Non, Monsieur, nous avons un rapport à rédiger, et la 

journée d'aujourd'hui a été un peu laborieuse. 

La Cour renvoie l'audience à demain. Elle est levée à six heures. 

Audience du 10 septembre. 

INCIDENT. — SUITE DE L'AUDITION DES TÉMOINS. — MWE ANNA BRUN. 

L'audience est ouverte à huit heures et demie. 

M. l'avocat-général. — C'est un besoin de notre position et en môme 

temps un besoin de vérité et de justice, de venir au commencement de 

cette audience bien fixer l'état du débat qui s'agite depuis six audiences; 

c'est un devoir pour le ministère public de le proclamer dans cette en-

ceinte. 
» Le débat, depuis le jour où il est venu se présenter à vous, a subi 

une grave modification. Nous vous l'avions dit, Messieurs, à l'origine de 

ce procès, nous sommes arrivé ici l'àme remplie d'une conviction in-

ébranlable; nous avions fouillé dans ce procès, nous avions pénétré dans 

les abîmes de cette cause; nous avions pesé toutes les ressources de l'ac-

cusation, toutes les ressources de la défense, ei si, par interversion de 

rôle, nous avions été chargé delà défense, nous n'aurions pas défendu. 

» Après cet examen, nous avions constaté un faisceau de preuves, et 

lorsque le chef du parquet de ce ressort voulut nous confier l'honorable 

fonction d'élever la voix dans cette enceinte, nous lui répondîmes : « Et 

pourquoi cette mission? cette accusation, elle est si claire qu'elle n'a 

pas besoin d'être défendue par la parole; et, s'il eu était besoin, n'y a-

t-il pas à la tète du parquet de Tulle une voix aussi puissante que la 

nôtre ? 
» Mais des faits d'une imposante gravité se sont produits; on a exhu-

mé le corps de Lafarge, on l'a soumis à des analyses; elles ont été faites, 

disons-le, proclamons le, dans l'intérêt de la défense, par des hommes 

honorables, consciencieux, par des hommes d'une intelligence éclairée, 

d'une expérience longue, d'un esprit orné de beaucoup de science. Vous 

concevez que dans une pareille situation nous avons été pénétré du mê-

me sentiment que vous, nous qui comme vous, comme la défense, vou-

drions que l'accusée ne fût pas coupable; nous qui voudrions lui ren-

dre, non pas seulement la liberté, mais tous les biens dont elle a été 

privée; nous qui voudrions plus encore, c'est-à-dire effacer jusqu'aux 

derniers souvenirs, jusqu'à la trace la plus légère du procès. 
» Telle a été l'impression sous l'inspiration de laquelle nous avons 

assisté à la fin de votre audience d'hier. Le temps s'offrait à nous pour 

la méditation, nous avions l'intervalle. de la nuit, et nous en avions be-

soin. Il aie temps de réfléchir, le magistrat, quand une nuit tout entière 

s'offre à lui; mais, vous le concevez, ce n'est pas pour lui une nuit de 

sommeil, c'est une nuit de trouble, d'agitation, de douloureuse insom-

nie ! 
» Nous avons donc réfléchi, médité, fouillé dans tous nos souvenirs; 

nous avons apprécié, analysé toutes nos émotions, et nous nous sommes 

dit, en présence de ce fait, de la déclaration des hommes de l'art, des 

hommes habiles, honorables, expérimentés, nombreux qui ne présente 

pas de doute, qui n'offre pas d'incertitude, mais qui est positive, affir. 

mative, reste-t-il encore quelque chose à faire? y a-t-il encore un affreux 

mystère à découvrir? faut-il pousser encore plus loin les explorations ? 

avons-nous atteint les limites possibles des vérifications qu'on peut 

faire ? 
X, Q^ EbJyenl Messieurs, nous nous sommes dégagé de bien des préoc-
ment p*s reTirsâ aë Venir a voire aiae. ueta eut mieux valu cent 

fois que de commettre des actions si honteuses. 

Mme marchande de parapluies. — Monsieur vint à ma 

boutique; je le c-oyais étudiant; et sur ce qu'il me dit de sa posi-

tion, je lui vendis à crédit un parapluie et une canne; un autre 

jour, il revint me demander deux cannes, dont il voulait, disait 

il, faire des cadeaux; une autre fois, il revint encore m'acheter 

une ombrelle de quinze francs. 

M. le président. Que vous dit-il pour vous inspirer une telle con-
fiance? 

Le témoin. Rien... C'est sa figure qui me donna confiance. 

M. le président. Ce n'est pas là une manœuvre; mais je vous 

ferai remarquer, prévenu , que vous êtes bien coupable d'avoir 

été acheter, sachant que vous ne pourriez pas les payer, des ob-

jets inutiles commères cannes et une ombrelle. Que vouliez -vous 
faire de cette ombrelle? 

Le prévenu. — Une demoiselle m'avait fait des chemises, ce 

pouvant la payer, je trouvai ce moyen. 

Du reste, le prévenu déclare que le besoin seul l'a entraîné 

dans ces fatales démarches ; mais que comme il devait avoir une 

place, il espérait bien désintéresser tout le monde. 

M. Mahou, avocat du Roi, requiert contre C... une application 

sévère des articles 401, 405 et 408 du Code pénal. 

M* Maudheux présente la défense. 

Le Tr bunul condamne le prévenu à un an de prison. 

— Nous avons annoncé que les ouvriers tailleurs de pierre ma-

nifestaient toujours des intentions hostiles, et qu'ils avaient résolu 

ris ! Pourquoi cette nouvelle expertise? Comment, n'avez-vous pas eu 

la liberté du choix? n'avez-vous pas pu délibérer tout à votre aise sur les 

mesures les plus efficaces à prendre? n'avez-vous pas composé de vos 

propres mains l'expertise la plus solennelle, la plus formidable? 

» Et si elle avait tourné contre l'accusée, avec quelles paroles de dé-

dain aurait-on accueilli ses doutes et ses réclamations? Mais non, cette 

expertise est en harmonie avec celles qui l'avaient précédée. Ce n'est pas 

du doute, c'est de l'affirmation, de la certitude. Tout cela est mis à l'é-

cart, il faut recommencer ; il faut que trois hommes viennent de Paris 

émettre leur opinion sur des matières soumises déjà à autant d'expéri-

mentations, sur lesquelles neuf experts investis de l'estime publique et 

de 'a confiance de fa justice ont à l'unanimité exprimé l'opinion la plus 

positive qui ait jamais été formulée. Voilà où nous en sommes : je ne fais 

que constater ce qui existe : c'est que probablement il n'y aurait d'ex-

perts instruits que ceux qui par leur opinion deviendront les auxiliaires 

du ministère public, qu'il n'y aura de bonne expertise que celle qui vien-

dra en aide à l'accusation défaillante. 

» Avons-nous à discuter maintenant? Non, tout est fait; les experts 

sont déjà appelés, les couriers de l'accusation sont partis, eh bien! 

soit. Encore une expertise de plus, nous l'attendrons; mais je deman-

derai seulement à quoi serviront ces exigences? Ce sera la quatrième 

expertise, et peut-être qu'après celle des médecins français nous aurons 

à subir l'expertise des médecins anglais et allemands. Pourquoi donc 

nous arrêter dans une pareille voie? Je n'y vois qu'un obstacle, c'est 

que peut-être l'accusée ne pourra pas attendre assez longtemps et peut-

être aussi le défenseur. (Sensation prolongée.) 

L'audition des témoins continue. 
M. Fleygniat, médecin, juge de paix du canton de Vigoix, cousin 

germain de Lafarge. 
« Le témoin déclare être venu au Glandier le 8 janvier, jour de l'arri-

ée de Lafarge. Son physique, dit-il, était bon, il paraissait bien por-

tant, quoique souffrant un peu d'une entorse. Lorsque je partis, Marie 

me pria de lui laisser mon domestique qui savait faire des meringues 

qu'elle aimait beaucoup. En revenant, celui-ci me dit que dans la soirée 

même du jour de mon départ, Charles Lafarge avait mangé une truffe 

et avait été malade, avait vomi toute la nuit, et qu'on avait envoyé cher-

cher M. Bardon, médecin. Le 15, je revins au Glandier. En arrivant 

j'examinai son physique (faciès), tàtai toutes les extrémités supérieures. 

Je lui ai mis la main sur le cœur, j'ai trouvé un cœur qui tournait au 

lieu de battre. J'ai approché l'oreille do la cavité thorachique, et j'ai 

reconnu que le malade était en danger. Je lui ai demandé ce qu'il sen-

tait, s'il avait pris par hasard quelque chose à Paris, il me répondit : 

« Il faut que tu me dises absolument si j'ai pris quelque chose qui me 

tue. » En lui répondant d'une manière évasive, je m'aperçus que Mmes 

Buflières, Denis et Brun me regardaient comme avec des signes d'in-

telligence, qui me firent penser que j'avais touché une corde qui pa-

raissait beaucoup les occuper. Mme Buffière me prit à part, et me dit : 

« Tu crois donc qu'il s'est empoisonné? — Je le crains, répondis-je, il 

s'est suicidé. — Non, bien certainement, répondit Mme Buffière, mon 

frère est trop religieux pour une action pareille; il a été plutôt empoi-

sonné. -^-Empoisonné! empoisonné! repris-je avec horreur, et qui soup-

çonnerait-on d'une pareille action? — Je t'avoue que nous soupçonnons 

fortement ma belle-sœur. — Mais c'est infâme un soupçon de cette na-

ture ! — C'est que nous ne t'avons pas initié à tous nos secrets. » 

D Elle me parla de la lettre que Mme Lafarge avait écrite à son mari , 

des gâteaux qu'elle lui avait envoyés à Paris. Quelques instans après 

cette conversation, je vis Marie qui était à deux genoux sur le tapis du 

lit et qui priait. Elle baisait les mains de son époux; celui-ci recevait ces 

caresses sans rien exprimer. Il se laissait briser les mains dans une par-

faite tranquillité. Dans la nuit du 15 au 14, il n'y avait plus d'espoir, 

Lafarge se retournait dans son lit à chaque instant. Il pressait dans ses 

bras un domestique qui était à droite, à genoux, et un domestique qui 

était à gauche, également à genoux. Le malheureux faisait des invoca-

tions à Dieu, en disuit : « Il ne tiendrait qu'à vous, mon Dieu ! de faire 

cesser mes souffrances! » Enfin M. Lafarge s'est trouvé décédé, nous ne 

croyions pas encore qu'il lût mort; nous n'en avons été sûrs qu'en ap-

prochant de sa bouche une glace sur le poli de laquelle aucune trace de 

respiration n'a paru. 
» Après la mort de Lafarge, je retournai à Uzerches, et quelques 

jours après Mlle Brun, que j'avais voulu prendre pour mes en fans, 

vint me trouver. Elle était fort souffrante, et en arrivant elle tomba 

en syncope. Pendant qu'elle était dans cet état, elle faisait oontinuel-

lement un geste, comme celui de quelqu'un qui remue un tasse pleine 

avec son petit doigt.» 

Le témoin, interrogé sur les observations qu'il a recueillies lors de 

l'autopsie à laquelle il a assisté comme parent du défunt, entre dans M 

des détails que nous ne comprenons pas toujours. Il pense qu'il est 

des maladies naturelles qui laissent dans l'organisation des traces sem-

blables à celles qu'on a constatées dans le cadavre de Lafarge; mais son 

opinion est toutefois que ce sont des circonstances extraordinaires qui 

ontamené la mort de Lafarge, bien que des maladies ordinaires pussent 

revêtir le même caractère. Il explique ensuite que l'arsenic broyé, mais 
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l'aime tant (et tout le monde l'aime), qu'elle ne compromît sa pureté 
dans cette affaire. Elle me dit qu'il n'y avait rien à craindre. Quelque 
tempsaprès, elle crut apparemment avoir chargé sa conscience : « Tiens, 
mon oncle, me dit-elle, je t'ai trompé. Cette poudre blanche, ce n'est 
pas à Lascaux que je l'ai trouvée. Je l'ai prise au Glandier, dans la 
chambre de Marie. » J'aimis cette poudresur des charbons ardens et elle 
a répandu une odeur aliacée. Ce fut alors que je la remis à M. lejuge 
d'instruction. 

M. le président. — Il a été reconnu que ce n'était pas de l'arsenic. 
M> Paillet. Sans doute, et voilà cependant un médecin qui a constaté 

l'odeur aliacée. Il ne faut pas toujours s'en rapporter à cette odeur. (Mou-
vement.) 

M. Fleygniat déclare que les rapports d'esprit, d'intelligence et de 
grâces qui existaient entre Emma Poutier et Marie Lafarge avaient éta-
bli entre elles une intimité très grande et une affection des plus vives. 
Emma, surtout, la plus affectueuse, la plus aimante des jeunes filles, 
avait pour Marie une tendresse sans bornes: elle demanda à M. le pro-
cureur-général la faveur d'être emprisonnée avec son amie. 

M. le président. — Avez-vous été témoin du calme, de l'impassibilité 
de Marie Cappelle pendant l'agonie de son mari? 

Le témoin. — J'ai souvent vu Mme Laffarge verser des larmes ; elle a 
pu dans desmomens paraître plus calme qu'on ne l'aurait attendu de sa 
situation, mais il faut remarquer que l 'accusée estime femme exception-
nelle qui montre beaucoup de courage. Je lui ai donné des consolations. 
Je lui dis que si elle prouvait son innocence et montrait les coupables, 
non seulement elle serait acquittée, mais encore mériterait une ovation. 

Un juré revient ici sur les effets de l'arseuic. Il demande si, comme 
lors de la mort de Soufflard, dont l'estomac ne présenta aucune lésion, 
il n'est pas possible que l'arsenic impalpable Délaisse aucune trace. 

M. Fleygniat. — Certainement; maisc'estici l 'affaire du chimiste qui 
retrouve l'arsenic dans l'organisation animale. 

M. le président. — N 'avez-vous pas conseillé à la jeune Emma de de-
mander à Marie si elle avait des lettres ou de l'arsenic à cacher '? — H. 
Jamais, Monsieur.

 ( 

D. Cependant elle nous, a dit hier qu'une personne lui avait conseillé 
de faire cette démarche. Elle ne voulait pas nommer cette personne, 
mais sur mes instances elle a déclaré que c'était vous. — R. Il n'en est 
rien. 

D. Ainsi vous croyez que c'est là un fait créé par son imagination? 
R. Assurément. 

D. Quel motif lui assignerez-vous ? — R. Je n'en sais rien. 
P. Pourtant vous nous avez dit du bien de cette jeune fille; le ton de 

sa déposition, la candeur, la simplicité, l'esprit qui paraissaient y prési-
der, ont donné à tout le monde la même opinion. Comment expliquez-
vous cela ? — R. Jusqu'à cette circonstance, je l'ai toujours considérée 
comme un ange de douceur et de bonté. Elle a toujours eu l'esprit 
tourné vers la religion, car elle voulait entrer dans une communauté; 
sa famille s'y est opposée. 

D. Peut-être était-ce par suite do l'empire, tout d'affection je le re-
connaiSj que Marie Cappelle avait exercé sur cette jeune lîlle? 

M» Paillet. — On a déjà fait entendre ce mot hier. Vous allez voir dans 
quel sens ce mot inventé par l'accusation devra être pris lorsque l'accu-
sation aura définitivement fait retraite. Il faudrait dèsà présent dire que 
le père de la jeune Emma, médecin de nos armées, homme très distin-
gué, était aussi, lui, sous l'empire de cette fascination. Permettez-moi 
de lire ici en son absence sa déposition. 

M. le président. — J'autorise cette lecture. 

Déposition de M. Raymond Poutier, médecin adjoint des armées d'A-

frique, demeurant d Alger 

« J'ai en effet beaucoup connu les époux Lafarge; Charles Pouch était 
fils d'une de mes sœurs. Postérieurement à son mariage avec la demoi-
selle Marie Fortunée Cappelle, j'ai été les voir à trois reprises différentes, 
et, deleurcôté, ils sont venus passer huit jours chez moi. Je n'ai rien 
remarqué pendant que je les ai eus sous les yeux qui soit de nature à 
accréditer l'inculpation qui est dirigée en ce moment contre la veuve 
Lafarge. Au contraire, Charles Pouch Lafarge était très épris de sa 
jeune femme qui, de son côté, était pleine de soins et de prévenances 
pour lui et pour toutes les personnes de sa famille. Je ne m'explique 
point cette inculpation, je crois la demoiselle Cappelle tout-à-fait incapa-
ble d'avoir immolé son mari; et d'ailleurs pourquoi l'eût-elle immolé? 
quel intérêt pouvait-elle avoir à cela? Je ne veux et n'entends rien pré-
juger sur les découvertes qui pourront être faites par la justice; mais 
encore une fois, l'inculpation dirigée contre une femme qui m'a paru si 
accomplie à tous égards m'étonne. A la première nouvelle de la catas-
trophe qui a frappé mon neveu, j'ai pensé que sa mort était la suite d'une 
maladie naturelle, et, lorsqu'on a parlé de poison, d'un empoisonnement 
volontaire de sa part, car, quoiqu'il passât pour être très riche, il était 
extrêmement gêné dans ses affaires; et, à cet égard, je n'avance rien dont 
je n'aie la certitude, puisqu'il m'avait mis dans sa confidence. » 

Mme Chassain, née Gautier, directrice de la diligence à Uzerches, dé-
clare qu'elle a reçu par un exprès une boite envoyée par Mme Lafarge. 
Le porteur l'a recommandée. Comme la boîte n'est pas arrivée le jour 
des messageries Lafitte et Gaillard, qui alternent avec le grand bureau 
elle l'a gardée dans son bureau. 

. D. Quel est le jour indiqué par votre registre ? — R. Nous ne datons 
pas les départs des points intermédiaires. La boîte est partie par la dili-
ligence de Toulouse du 14; elle est partie d'Uzerches dans la nuit du 
13.au 16. 

D. Quelle était la dimension de la boîte? — R 
d'une dimension d'un pied à peu près. 

D. Vous êtes sûre que personne n'y a touché 
changée ? — R. Oh ! j'en suis bien sûre. 

M. le président. — J'ai reçu les deux rapports écrits de MM. les experts; 
je crois qu'il est utile d'en donner lecture à MM. les jurés. (M. le pré 
sident lit ces documens qui ne sont que la répétition des rapports ver-
baux faits aux audiences des S et 9 septembre. (Voir la Gazette des 
Tribunaux des 8 et 12 septembre.) 

M. le président, s'adressant aux experts. — Je remarque que dans vo-
Ve rapport vous ne vous êtes pas expliqués sur l'empoisonnement en lui-
même, vous n'avez pas dit si vous aviez, par exemple, reconnu la pré-
sence de telle ou telle substance propre à donner la mort. 

M. Dubois- — Nous nous sommes bornés à rechercher la présence de 
l'arsenic. Nous n'avons pas obtenu de précipités qui l'indiquassent. 
Quant à d'autres substances, de telle nature qu'elles fussent, nous n'a-

vons pas recherché leur nature. Il aurait fallu pour cela bien du temps, 
et nous n'avons fait qu'une recherche, celle de l'arsenic. 

M. le président. — Ne soupçonnez-vous pas que par un examen spé-
cial de tous les précipités on arriverait à un résultat quelconque, autre 
toutefois que la constatation de la présence de l'arsenic ? 

M. Dubois. — Je ne soupçonne rien, je n'ai pas fait de recherches. Si 
on veut d'autres résultats, il est possible d'y arriver. Je parle ici de la 
manière la plus vague, je ne peux rien dire de probable. 

M. le président. — Ce qui me frappe, c'est la possibilité de trouver 
autre chose que de l'arsenic. 

M. Rorie. — 11 est évident qu'on trouvera dans une analyse les sub-
stances qui entrent dans la constitution du corps, et qu'on pourra 
constater si elles s'y trouveut à leur état normal dans leurs quantités re-
latives. 

Ordre est donné de lever les scellés du laboratoire pour que MM. les 
experts Dupuytren, Dubois père et fils, puissent continuer leurs opéra-
tions sur les liquides saisis an Glandier. 

M
c
 Paillet. —■ Je prie M. le président, au milieu de ces levées et ap-

positions continuelles descellés, de donner des ordres pourque personne 
au monde ne pénétra dans le laboratoire. Je le supplie de donner à cet 
égard les ordres les plus rigoureux. 

M. Dubois. —i Tous les vases sont scellés et cachetés, la caisse l'est 
également. 

M. l'avocat-général. — MM. les experts pensent-ils qu'il leur sera pos-
sible de faire en public leurs opérations? 

M. Dubois. — 11 esl des préparations premières qui ne peuvent être 
faites ici. Il est, par exemple des substances dans lesquelles il faut cher-

cher bien longtemps pour arriver souvent à ne rien trouver. Quand les 
préparations premières seront faites nous verrons s'il sera possible de 

continuer en public et devant MM 
que nous avons à faire. 

L'audience est levée à midi. 

( H18 ) 

les jurés les expériences définitives 

Audience du soir. 

Elle était carrée et 

qu'elle n'a pas été 

\ trois heures MM. Dupuytren et Dubois père et fils procèdent au ré» 
colement des objets qui leur restent à examiner et qui consistent en 
deux cruchons de bière, l'eau sucrée, Peau panée, l'eau gommée, le 
paquet de poudre blanche déposé par Bardon et trouvé par lui dans le 
ebautt'e-pied de Mme Lafarge, le paquet de ]>oudro blanche enterré |>ar 
Alfred Moutadier, le paquet de poudre blanche remis par M. Fleygniat 
qui le tenait de Mlle Emma Poutier et les autres substances saisies au 
Glandier, y compris les cantharides découvertes dans le tiroir à secret 
de M. Lafarge. 

M. le président. — Appelez M. Fleygniat et Mlle Emma Poutier. (A 
Mlle Poutier.) Vous avez dit hier qu'une personne vous avait donné le 
conseil d'aller trouver Mme Lafarge et de lui demander si elle avait des 
lettres ou de l'arsenic à vous remettre pour les faire disparaître. Vous 
avez désiré ne pas nommer celle personne, tout en déclarant que vous 
obéiriez à la Cour si elle vous ordonnait de le faire. Persistez-vous dans 
cette déposition ? 

Mlle Emma Poutier. — Tout ce que j'ai dit hier est la vérité, j'en 
suis bien sûre. 

M. le président. — Répétez votre déposition. 

Mlle Emma Poutier. — Le jour delà descente de justice au Glandier, 
je causais avec M. Fleygniat dans le cloître. Il me dit : « Marie ne se 
doute pas que dans peu elle seraenlre les mains de la justice.» Je lui dis 
qu'il serait peut-être bon de l'avertir, afin qu'elle eût au moins le temps 
de se préparer. M. Fleygniat ne le voulait pas. J'ai insisté, il m'a dit en-
core qu'il ne le fallait pas, que cela ne serait pas bien. Puis, comme se 
ravisant, il me dit : « Va-t'en la trouver, dis-lui que si elle a quelque 
correspondance privée, quelques lettres qu'elle ne veuille pas laisser 
voir, la justice va faire des recherches; qu'elle peut bien désirer qu'on 
ne pénètre pas des secrets de famille, et qu'elle voie si elle ne doit pas les 
faire disparaître. » Je fus dans la chambre de Mme Lafarge; elle s'ha-
billait, et je lui dis ce que mon oncle m'avait dit. Je ne voulus pas la 
prévenir que la justice allait venir, puisque M. FTeygniat me l'avait dé-
fendu, mais je lui dis qu'on pourrait faire des recherches, et qu'il serait 
bien qu'elle passât ses papiers de famille et sa correspondance en revue. 

M. le président, à M. Fleygniat. — Vous avez entendu ce que dit Mlle 
Poutier? 

M. Fleygniat. — Oui, Monsieur; il y a dans la déposition de Mlle Em-
ma une partie tout à fait vraie, et une partie qui ne l'est pas. D'abord, 
je ne suis arrivé qu'après la justice; je me rappelle très bien que Mlle 
Poutier m'a pris en particulier, et m'a demandé ce que contenait la 
poudre qu'elle m'avait confiée. Je lui ai dit que. je croyais que c'était 
de l'arsenic; elle a fait une exclamation. Mais je n'ai pas dit a Mlle Poutier 
de conseiller à Mme Lafarge de détourner des pièces qui pouvaient être 
utiles à la justice pour la manifestation de la vérité. J'étais si peu disposé 
à rien soustraire de ce qui pouvait éclairer les magistrats, que j'ai re-
mis moi-même le paquet de poudre à la justice. Certes, je faisais et je fais 
enrore encore des vœux ardens pour que l'innocence de Mme Lafarge 
soit reconnue et proclamée; mais comme magistrat je ne pouvais rien 
faire ni conseiller de semblable. J'ai agi dans toute cette triste circons-
tance en homme d'honneur; je prie la Cour de bien en être persuadée. 

M. le président. — Personne n'en doute ici, M. Fleygniat, votre carac-
tère est connu et hors de toute espèce de soupçon, de telle nature que 
ce soit, mais il est bien possible que vous ayiez oublié une nuance dans 
le récit d'un fait qui nous semble au reste tout naturel. Il y a loin de 
conseiller à une personne de mettre de côté des papiers de famille à lui 
conseiller de soustraire des pièces qui peuvent intéresser la justice. 

M. l'avocat-général. — Nous déclarons que nous n'attachons plus au-
cune importance à ce fait, depuis les explications même de Mlle Emma 
Poutier. 

M
e
 Paillet. — Le fait est expliqué et la nuance légère qui existe entre 

les deux témoins s'explique tout naturellement par l'émotion du ma* 
ment et le temps déjà long qui s'est écoulé depuis cette conversation 
sans que le plus léger soupçon puisse s'élever contre la déposition de 
M. lejuge de paix. 

M. Antoine St-Pastour, médecin-vétérinaire à Pompadour, a été voir 
M. Lafarge au Glandier le 15 janvier. Le malade était dans un état dé-
sespéré et presqu'à l'agonie. Sa femme lui prodiguait des soins empres-
sés. Le témoin, en se chauffant le dos à la cheminée, a vu l'accusée soi-
nantles sangsues que Lafarge avait au cou. Elle avait l'air peinée, pro-

fondément peinée. « J'ai vu, dit-il, des larmes couler de ses yeux, elle 
était profondément affligée. On mit le malade au bain, et quand il en 
sortit, soit qu'il fût fatigué, soit qu'il cédât à tout autre impression, il 
fit entendre une exclamation de douleur ou d'indignation. En sortant 
avec M. Rrunet, mon confrère, il me demanda ce que je pensais. Je lui 
répondis: c'est un homme mort, il ne vivra pas vingt-quatre heures, — 
A quoi attribuez-vous sa maladie ? — A une gastro-entérite. Ce fut alors 
qu'il me dit qu'on le soupçonnait empoisonne. 

M. le président. — Cette réponse ne vous donna-t-elle pas à penser? 
—R. Je rappelai mes souvenirs, ce que j'avais observé et je me rangeai 
à celte idée. 

M. le président. — Vous crûtes à un empoisonnement? — R. Oui, 
Monsieur, j'en eus la conviction; mais depuis le rapport des chimistes 
en présence d'un fait matériellement établi j'ai entièrement changé de 
conviction. 

M
e
 Paillet. —-Je ne fais remarquer qu'une chose, c'est cette mobilité 

d'opinion, de croyance; tantôt c'est une gastro-entérite, tantôt c'est un 
empoisonnement... 

M. le président. — Vous êtes, M. Saiut-Pastour, plus versé dans la 
médecine hippiatrique que dans la médecine dos hommes. Cependant 
vous connaissez les maladies des humains? 

M. Saint-Pastour. — J'ai lu beaucoup délivres de médecine, et j'ai 
sur les maladies des humains quelques notions; mais c'est la médecine 
des brutes que je pratique. 

Le témoin entre ici dans des détails circonstanciés sur les maladies des 
intéressans animaux confiés à ses soins au haras royal de Pompadour. Il 
apprend à la Cour et aux jurés que les symptômes de la gastro-enterite 
chez les chevaux offrent les mêmes caractères que chez les hommes, 
sans que toutefois les chevaux dans ce cas soient saisis par des vomisse-
mens. Quand ils meurent de cette maladie, ils se rappetissent, se ra-
cornissent et diminuent de volume. Il en fut de même de M. Lafarge. 
Quelques heures après sa .mort, son visage était tout défiguré, on n'au-
rait pas pu le reconnaître, tout son corps était racorni, rapetissé. C'était 
vivant un homme fort, musculeux, râblé. Après sa mort, son corps était 
tellement diminué qu'on eût dit que c'était celui d'un enfant de quinze 
ans. 

« J'aurais une faveur à demander à la Cour, dit M. St-Prstjur après 
avoir lerminé sa déposition, ayant plusieurs malades 

M. le président. — Vous pouvez vous retirer. 

M. St-Pastour. — Ayant plusieurs chevaux malades à Pompadour, je 
demande à m'y retirer. 

M
e
 Paillet. — C'est ici une question d'humanité. (On rit.) 

M. Chassain, directeur des diligences à Uzerches, déclare qu'il a vu 
dans une des nuits qui suivirent la mort de Lafarge quatre personnes 
à cheval qui demandaient une place pour la diligence de Paris. Parmi 
ces personnes était Clémentine Serva. Elle dit au témoin qu'elle allait à 
Paris voir la famille de Mme Lafarge, et l'avertir de ce qui s'était passé. 
Le témoin lui dit qu'elle aurait plus tôt fait d'écrire que de prendre la 
diligence. 

Mme Bonnelye, témoin à décharge, est appelée. 
M. le président. — Quelle est votre profession ? 
Le témoin. — Simple bourgeoise. 

M. le président : Où demeurez-vous? — R. A Lassac. 
M. le président. — Que savez-vous ? — li. Rien. 

M. le président. — Avez-vous eu connaissance de propos qui auraient 
été tenus par Denis ? — Aucune. 

M. le président. — Vous ne savez donc rien ? — Rien. M)n rit.) 
M. le président. — Allez vous asseoir. 
Le témoin. — Je voudrais bien m'en aller. 

M« Paillet. — La déposition
-
>l*r-1rm

f(i
yi ne nous semble pal de nature 

m 

«•(0
a 

demie 

M. 
là 

à nous condamner à la nécessité de nous opposer à son 
et Mme Lafarge partage l'hilarité générale.) 

M. Bonnelye, mari du précédent témoin. — Le 1" février 

vis M. Denis au haras de Pompadour. Il me parla de la mortd
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farge. « Vous ne savez pas, ajouta-t-il, ce qu'il y a de plus f
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dans, c'est que le public ignore que je suis marié et qu'où dit "* 
l'ai empoisonné de concert avec sa femme pour me marier etisuin?
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cette dernière.
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IL liouché, médecin à Vigeois, a assisté aux derniers momens d 

lade et rend compte de faits déjà connus. Il a cru connue beaueou
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très à l'empoisonnement, toutefois il déclare qu'il est des maladie " 
les, par exemple, quel'ileus et le volvulus, qui se manifestent^' î?" 
phénomènes semblables. P

ar
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Mlle Anna Brun est appelée. (Vif mouvement d'attention Le r 
paraît fort ému.) '
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. le président. — Rassurez-vous, Mademoiselle, nous savons 
votre déposition est inqiortante; mais vous ot< s sous la protection l

n
" 

justice, soyez-en bien convaincue. Quels sont vos noms et profession ') 
Le témoin. — Anna Brun, âgée de vingt-cinq ans. Je m'occun 

peinture. *^ 
« Dans les premiers jours de novembre, je reçus une lettre de M 

Lafarge, qui me pressait d'aller à Glandier pour faire son portrait L ï ' 
décembre, Mme Lafarge envoya son portrait à M. Lafarge dans une } ■ 

île où étaient des marrons, des gâteaux et nia montre. M. Lafarge ac 
réception de cette lettre. Un post-scriptum où il était question de°
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graine effraya beaucoup Mme Lafarge. Elle manifesta une vive anxi v" 
parla de lettres qui devaient lui apporter de mauvaises nouvelles 
qu'elle craignait de voir arriver avec un cachet noir. 

» Le 10 janvier, M.Denis lui apporta un petit paquet .couvert d' 
papier gris ou bleu; le soir, son buvard s'entrouvrit, et je remarquai T 
même papier. 

» Le lendemain ii janvier (je ne me rappelle plus), j'étais couchée- ' 
voulais me lever; elle ne voulut pas et me dit que c'était inutile; Mnf 
Lafarge se fit faire un lait de poule; M. Lafarge en demanda, il 'n\.
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avait plus. Alors Mme Lafarge dit : « Il faut en faire un autre pour 
croire à M. Lafarge que c'est le même. » Quand il fut fait elle le fit
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porter dans sa chambre dans de l'eau chaude. Au moment où je desceu 
dais de mon lit je la vis prendre la tasse et vider dedans une certain" 
quantité do poudre blanche, la remuer avec soin avec son doigt. J

e
]nj 

demandai si elle avait mis quelque chose dans cette poudre qui calmât ' 
M. Lafarge; elle répondit : « Ou y a mis de la farine. — H me semble 
lui dis-je, qu'on v a mis autre chose. » Elle me répondit que non. li 
était midi alors. Je vis le lait de poule en eiitier sur la cheminée; ayant 
remarqué sur la surface des globules de poudre blanche, je le dis à Mme 

Buffière qui le dit elle-même à M. le docteur Bardon. Celni-ci en ayant 
goûté, dit que c'était sans doute du sucre mal raffiné. On fit un nouveau 
fait de poule où on employa le même sucre. 

«Mme Lafarge mère prit même delà chaux, de la cendie'et rien ne pro-
duisit le même effet. Mme Lafarge mère inquiète et sachant que j'avais 
vu mettre de la poudre fit analyser ces substances par M. Eyssartier. 

» Le même jour, Mme Lafarge prit un verre et y mit du vin et du 
pain. J'étais alors tournée du côté de la commode, j'entendis ouvrir le 
tiroir de cette commode et remuer quelque chose. 

» Mme Lafarge fit aussi de l'eau panée. Elle donna à son mari de ce vin 
sucré. M. Lafarge dit que cela le brûlait. Que dit-il ? demandai-je à 
Mme Marie, je priai Mme Marie de me le répéter. « Il dit que cela le 
» brûle, mais ce n'est'pas étonnant, on lui donne du vin et il auneinllam-
niation.» Elle prit ensuite le verre dans lequel était tout le vin et alla le 
laver immédiatement. 

» Je m'approchai du lit et je vis sur le bol qui contenait la panade, une 
poudre blanche en petite quantité. Je l'ai vue mettre de la poudre dans 
l'eau sucrée, comme elle vit que je la remarquai, elle y mit beaucoup 
d'eau et je suis presque certaine qu'elle en a bu. 

M. le président. — Vous avez dit que vous étiez certaine de l'avoir vu 
boire. 

Mlle Brun. — Je crois bien avoir dit que je croyais être presque 
certaine. 

M. le président : Nous verrons plus tard; continuez. 

Mlle Brun : Il y avait dans le tiroir un pot plein de poudre blanche 
et sur le tiroir une traînée de poudre. J'en portai sur ma langue et je 
sentis pendant quelque temps des picotemens. 

D. En avez-vous avalé? — R. Je ne le crois pas; je n 'en suis pas 
sûre. 

D. Vous n'avez pas été malade? — R. Non, Monsieur. 

D. Et l'accusée? — R. Elle a eu des vomissemens pendant la nuit. 
Le témoin répète des détails déjà connus et reproduits fort exactement 

dans sa déposition que nous avons publiée avant l'ouverture des débats, 
Le témoin revient sur tous les points desa déposition, et répond on les 
confirmant à toutes les questions de M. le président. Elle n'a pas vu Ma-
rie mettre les gâteaux dans la boîte. « Mais, ajoute le témoin, elle me 
dit, quand on lui apporta les gâteaux, qu'elle allait chercher une aulre 
boîte pour y mettre les gâteaux. » 

M. le président. — Vous êtes sûre de cette circonstance ? 
Le témoin. — Oui., Monsieur, très sûre. 

D.Oû mit-elle ces marrons ? — R. Par dessus tout le reste, 
M. le président, à l'accusée, — Qu'avez-vous à dire ? 

L'accusée, — Ce que le témoin dit est entièrement faux. Je n'ai pas 
fait autrement que je n'ai dit. J'ai enveloppé les gâteaux aù nombre de 
quat o pj[ cinq dans du papier comme des oranges, et je les ai mis par 
dessus tout. 

M. l 'avocat-général. — Et la boîte dont a parlé Parant ? 
L'accusée. — Je n'ai pas pris de boîte. 

M. le président. —• Parant a apporté le fac simile de la boîte; il a per-
sévéré à déclarer que non les gâteaux, mais un seul gâteau, était placé 
dans une boîte particulière. Il est probable que vous avez mis les gâ-
teaux dans une boîte pour les protéger contre le contact îles socles, des 
souliers. 

L'accusée. — D'abord une boîte ouverte ne protégerait pas un gâ-
teau. 

M. l'avocat-général. — Cela est gênant, 

L'accusée, — Je vous assure, Monsieur, que cela ne me gène pas du 
tout; maïs je fais observer que Mlle Rrun n'a pas dit un mot décela 
dans sa déposition, 

M. l'avocat-général. — Vous êtes dans l'erreur, elle l'a dit positive-
ment. 

D. Avez-vous vu faire de grands gâteaux au Glandier?— R, Oui, des 
galettes desarrazin et des galettes que Madame appelait des galettes de 
Villershellon. 

Le témoin déclare qu'il résulte des conversations de l'accusée qu'elle 
pensait que sa belle-sœur était à Paris, mais elle dit ; « Je ne crois pas 
que ma belle-sœur se dérange pour cola. » 

D. Le repas sympathique fut-il fait an Glandier? — R. (lui, Mtôf 
sieur, à l'heure indiquée, 

D. Dans sa lettre, M. Lafarge parlait d'une migraine, parlait-il de vo-
missemens? — R. Non, il ne parlait que d'une migraine. 

M
e
 Paillet. — Mlle Brun dit que Mme Lafarge a été chercher une boîte 

dans une chambre voisine cty est restée pendant cinq minutes environ-
Comment Mlle Rrun n'a-t-ello pas parlé de cette importante circonstance 

dans sa première déposition ? — R. Quand je dis cinq minutes, c'est 
peut-être plutôt moins, je ne me le rappelle pas, 

M
e
 Paillet. — Pourquoi n'avez-vous pas parlé de cette circonstance 

dans votre déposition? — R. Je l'ai dit. 

M
e
 Paillet. — La déposition écrite a été faite à une époque voisine de 

la mortde Lafarge, les souvenirs du témoin devaient être pressas à cetM 
époque. 

M. l 'avocat-général, — La circonstance importante n'est pas le-
passé dans l'autre chambre; c'est celle de la boîte, 

M" Paillet. — Nous avons la déposition de Clémentine, qui déclare 
avoir vu mettre les gâteaux dans la boite. 

l'avocat-géheral , — .levons déclare que je meta Clémentine tou™" 
M. 

rail eu dehors du procès. Elle doit se trouver bien heureuse de la situa-
tion que iû lui fais. 

M" Paillet, — Ces est une manière pieu commode d'argumenter. 
l'avoeet-généril. — Voilà un petit fut qui devient bien gros-
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JC< Paillet. — Nous verrons. 
y l'avocat-général. — Quand l'accusée fut transférée à Brive, n'é-

t
j
ez

.vous pas au Yigeois, ne detnanda-t-elle pas à vous voir? 
ta témoin. — Mlle Emma Poutier me viut voir etjne demanda d'al jj 

voir Mme Marie, je ne voulus pas y aller, cela m'aurait fait trop de p
e

;_ 
„

e
 Jonc sais pas si Mlle Emma Poutier vint d'elle-même ou par l'in

Y
j_ 

tation de Mme Lafarge. 
Mlle Emma Poutier : J'y ai été de moi-même, je n'avais pas revu Mme 

Lafarge, ttje n'espérait même pas la revoir. 
H»PaHlet. — Le témoin se rappelle-t-il ce qu'on a mis dans la boîte? 
Le témoin. — Je ne puis me le rappeler. 

>P Paillet. — L 'est une chose merveilleuse que la précision des souve-
nirs sur un point, et la fragilité des souvenirs sur un autre point. C'est 
pour tout le reste un nuage qu'il est impossible de pénétrer. 

L'audience est levée à six heures et demie. 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMENS. 

— BOUUEAIX, 10 septembre. —. L'étendue des débats de la Cour 

Rassises de la Corrèze nous empêche de rendre compte aujour-

d'hui de la suite de l'audience de la Cour d'assises de la Gironde. 

Eliçabide, dans le long interrogatoire qu'il a subi, a prétendu 

qu'il n'avait pas prémédite le meurtre du jeune Joseph Anizat; 

qu'il était sujet à des accès d'une maladie noire dans le cours 

desquels il n'était plus maître de lui ; qu'en frappant ses victimes 

il croyait faire leur bonheur en les délivrant de la vie et de ses 

misères. Les témoins ont ensuite été entendus. L'arrêt sera rendu 
dans la soirée. 

— LE PCV, 5 septembre. — Le 3 septembre, sur les huit heures 

du soir, M. de Manellange était dans la cuisine du château de 

Chamblas occupé à donner des ordres à ses domestiques, lors-

qu'un coup de fusil a été tiré sur lui par la fenêtre qui éclaire 

cette cuisine, située au rez-de-chaussée du château, et l'a étendu 
raide mort. Une balle lui avait traversé le cœur. 

Ce crime, que l'on ne peut attribuer qu'à une terrible vengean-

ce, ajeté l'effroi dans la commune do Saint-Etiennc-Lardeyrol. 

La justice s'est transportée à Chamblas et se livre aux informations 

les plus minutieuses pour découvrir l'assassin, qui jusqu'à présent 
n'a point été reconnu. 

Voilà le second assassinat qui depuis deux mois a été commis 

dans le canton de Saint-Julien. Dans le courant du mois de juillet, 

le garde particulier de la forêt de Queyrières a été assassiné avec 

les mêmes circonstances. On lui a, pendant la nuit, tiré par la fe-

nêtre de sa maison, alors qu'il était à souper avec sa femme, un 

coup de fusil qui l'a tué sur place; et, malgré les, plus actives re-

cherches, l'auteur de ce crime est resté jusqu'à ce jour inconnu. 

PARIS , 11 SEPTEMBRE. 

.—Le déficit laissé par Mathéo dans la caisse du Trésor, ses pro-

digalités,sa fuite préoccupèrent vivement l'attention publique dans 

les premiers temps de la restauration. Mais l'intérêt que l'on porte 

aux événemens contemporains disparaît bien vite, et depuis long-

temps le désastre de Mathéo était oublié. Une condamnation par 

contumace fut prononcée contre lui par la Cour d'assises de la 

Seine. Le 22 août 1822, il fut condamné à vingt ans de travaux 

forcés et à 400,000 francs d'amende, et depuis cette époque le cti-

me de Kesner, commis dans les mêmes circonstances, avait seul 
rappelé le nom de Mathéo. 

Après dix-neuf ans d'impunité, Mathéo fut trouvé dans le 

royaume de Wurtemberg. Son extradition fut demandée et il fut 

ramené en France dans le courant du mois de juillet dernier. 

Qu'était-il devenu pendant ces dix-neuf ans d'exil? il s'était ré-

fugié en Suisse, de là en Allemagne. Il s'établit à Stutlgard avec 

sa femme et ses filles. Là il se fit maître de langues. Après seize 

ans d'une vie solitaire, il fit de nouveau parler de lui. Une accu-

sation do faux le livra à la justice du pays. 11 fut condamné pour 

faux, sous le nom de Thévenin, à deux ans et demi de travaux 

publics. Sa peine allait expirer, lorsque le consul de France re-

connut dans le prétendu Thévenin l'ancien caissier du Trésor. 

Son extradition fut demandée et il ne quitta la prison de Stutt-

gard que pour passer entre les mains de la police française. 

Il comparaissait aujourd'hui devant la Cour d'assises, présidée 

par M. Taillandier, sous l'accusation de détournement de ideniers 

publics. L'attitude de l'accusé ne rappelle nullement le brillant 

jeune homme de la restauration. Sa mise est simple, sa tournu-

re épaisse, sa physionomie insignifiante. 11 convient de tous les 

faits qui lui sont imputés; seulement, il prétend que le jour de sa 

Mté, il ne s'est pas emparé de 300,000 francs; que tout le déficit 

fixé à 1,875,000 francs existait déjà. Il explique cet énorme dé-

ficit par des pertes à la Bourse. L'accusation lui assigne une autre 

cause. Elle l'attribue à son train de vie, à ses folles dépenses. Il a 

été en effet constaté que l'accusé avait à son service un personnel 

considérable; qu'il avait dix chevaux dans son écurie, berlines, 

calèches, cabriolets, etc. Il entretenait trais maîtresses à la fois. 

L'audience a été presque entièrement consacrée à la lecture des 

dépositions. Sur vingt-sept témoins entendus en 1821, onze sont 

décédés, huit n'ont point été trouvés, et deux sont âgés de plus 

de quatre-vingts ans et dans l'impossibilité de se présenter. L'une 

des femmes avec lesquelles Mathéo a eu des î dations, la D
lle

 Bé-

grand, qui a eu une certaine célébrité comme actrice du théâtre 

de la Porte-Saint-Martin, n'a point été trouvée ; une autre, la de-

moiselle Derville, est décédée. 

M. l'avocat-général Partarriou-Lafosso soutient avec force l'ac-

cusation; elle est combattue par M e de Wimpffen. Déclaré coupa-

ble de détournement do deniers publics à lui confiés à raison de 

ses fonctions, Mathéo est condamné à quinze ans de travaux for-

cés sans exposition, et à deux cent mille francs d'amende. 

te après que Mme Lafarge y eut mis quatre ou cinq gâteaux par-dessus 
la musique? v 

Clémentine. — J'en suis bien sûre. 
D. Vous n'avez pas vu Mme Lafarge sortir? — Non, Monsieur. 
D. Vous ne l'avez pas vue sortir et rapporter une boîte ronde après une 

absence de sept minutes? ■— R. Non, Monsieur. 
M. l'avocat-général à Parant : Vous êtes un honnête homme, Parant ? 
Parant. — Mais oui, Monsieur, je m'en flatte. 
D. Y a-t-il longtemps que vous êtes dans l'hôtel? — R. Trois ans en-

viron; mon frère y a été avant moi pendant quatorze ans. 
D. Vous êtes le seul domestique de l'hôtet? — R. Oui, monsieur. 
D. C'est un hôtel fréquenté par des gens honnêtes que celui où vous 

servez, rue Sainte-Anne, 79? — R. Oh! oui, bien certainement. 

(1) Les chimistes dont parle notre correspondant étant partis de Paris 
vendredi à quatre heures et demie de l'après-midi, n'ont pu arriver à 
Tulle que dans la nuit d'hier à aujourd'hui. En supposant qu'ils aieut 

rèté serment aujourd'hui même 15 septembre et qu'ils se soient mis à 
œuvre immédiatement, il nous paraît impossible que le résultat de leurs 

opérations, qui doivent durer au moins deux jours, puisse être connu à 
Paris avant le 16. (mte du Rédacteur.) 

e péré la fortune ou du moins l'aisance, i! n'avait rencontré que 

gêne et privations de tout genre ; forcé de lutter chaque jour 

avec le besoin, il avait succombé, et au lieu du but de ses rê-

vts'il a rencontré le tribunal correctionnel ! 

Ce jeune homme, nommé C...., déclare être âgé de 25 ar.set 

ancienétudiant. 

Le premier témoin entendu est M. Mag'm, ancien directeur de 

l'École normale de Strasbourg, où le prévenu a été élevé. 

« Ce jeune homme, dit le témoin, a été à l'École normale sous 

ma direction ; quand il en est sorti, je lui ai donné un certificat 

honorable, ainsi que mon portrait, comme j'avais coutume de 

le faire pour tous les élèves qui me quittaient et lorsque j'étais 

content d'eux. Un jour, C... arrive chez moi , à Paris ; je fus 

charmé de le voir, car c'était un de mes bons élèves ; il me dit 

que par la protection de M. de Golbéry, député du Haut Rhin, 

il est sur le point d'entrer dans un ministère ; mais qu'il aurait 

besoin d'un dictionnaire pour se perfectionner dans la langue 

française : en effet, nous autres Allemands, nous parlons français 

de la main gauche. (On rit.) Je lui prêtai un dictionnaire en deux 

volumes. Il ne me l'a pas encore aendu; mais je n'en suis pas 

inquiet et je suis certain qu'il n'a jamais eu l'intention de se l'ap-
proprier. 

M. le président, au préveuu. — Qu'avez vous fait de ce diction-
naire? 

Le prévenu. — Je l'ai laissé chez un logeur, qui l'a retenu 
pour l 'argent que je lui devais. 

M me Broussain, maîtresse d'hôtel garni. — Monsieur s'est pré-i 
sentéun jour à la maison, me disant qu'il arrivait de la campa-

gne, et qu'il désirait louer une chambre. Je lui dis que l'usage 

était de payer une quinzaine d'avance. « C'est bien, me dit-il, eu 

venant ce soir, je la paierai. » Il vint, mais ne me 'paya pas. Je 

n'osai plus lui en parler. Il disparut au bout de trois semaines 

sans m'avoir donné un sou, et en emportant trois serviettes. 

Le prévenu. — J'ai demandé à la portière si elle voulait que je 

les emportasse pour les faire blanchir : elle y a consenti. 

M. le président. — Il n'est pas d'usage que les personnes qui 

demenrenten garni fassent blanchir le linge qu'on leur donne. 

Que sont devenues ces serviettes? 

Le prévenu. —Voulant prendre un bain, je désirais m'en ser-

vir pour que le bain me coûtât moins cher. Je n'avais pas d'ar-

gent ; je demandai à un jeune homme de me prêter trente-deux 

sous ; il me les donna ; je le priai en même temps de me garder 

deux de ces serviettes, en lui disant que je les reprendrais en 
passant. 

M. le président. — Encore une fois que sont elles devenues? 

Le prévenu. — Elles ont été rendues à madame. 

L9 témoin.—Jamais je ne les ai revues. 

Le prévenu.— Alors c'est la justice qui s'en est emparée. 

M. le président.—Si le fait est vrai, elles doivent être au greffe. 
Cela sera vérifié. 

Mme Laviarde, maîtresse d'hôtel garni. — Monsieur est venu 

loger chez nous ; il avait l'air très malheureux. ; Il y avait dans la 

chambre que je lui donnai des livres qui y avaient été laissés par 

le précédent locataire. Il me demanda la permission de s'en ser-

vir. Quelque temps après, il emporta la clé de l'armoire où 

étaient les livres. Mon mari la lui demanda. Il dit alors qu'un 

créancier, auquel il ne pouvait donner d'argent, avait emporté 

ces livres en paiement, mais que nous pouvions être tranquilles, 

qu'ils nous seraient rendus, et que, dans le cas contraire, il nous 

en paierait le prix. 

Le prévenu. — Madame m'a dit que les livres lui avaient été 

laissés pour 30 fr., et que si je les voulais poureeprix je pouvais 

en disposer. Ces 30 fr. ont été réglés avec ce que je devais à ma-

dame. 

Le témoin. -- Cela ne s'est pas passé ainsi : c'est seulement 

après ladisparilion des livres que, pressé par mon mari, monsieur 

a demandé combien on les estimait. Mon mari lui a dit 30 fr., et. 

ils ont été en effet réglés. 

M. Magne, tailleur. — Monsieur est venu chez moi, amené par 

M. Rossignol de Blainville, qui médit qu'il le croyait bon, et que 

je pouvais lui feurnir un habit dont il avait besoin. Je lui livrai 

des effets pour 140 fr. 

M. le président. — Employa-t-il quelques manoeuvres fraudu-

leuses pour vous engager à lui fournir ces effets? 

Le témoin. Il me dit que son père était très-riche, qu'il était 

venu à Paris récemment et qu'il lui avait emporté ses effets ; qu'il 

n'avait plus rien à se mettre. Je fus depuis que son père n'était 

pas riche du tout et qu'il n'était jamais venu à Paris. 

Trois libraires, tenant cabinet de lecture, déclarent que le pré-

venu a loué chez eux des livres de toutes sortes, histoire, science, 

romans, et qu'il ne les a pas rapportés. 

Sur la demande de Me Maud'heux, avocat du prévenu, Mme La-

vierde est rappelée, et déclare que le prévenu menait une con-

duite très rangée, qu'il était très sobre et vivait de peu. 

M. le président, au prévenu. — Qu'avez-vous fait de tous les 

livres que vous avez pris chez les témoins? 

Le prévenu (sanglotant). — J'étais dans la plus grande gêne; 

ne sachant comment faire, j'ai engagé ces livres pour de petites 

sommes. 

M. le président. — Puisque M. de Golbéry vous portait de l'in-

térêt, il fallait lui confier votre triste position. Il n'eût certaine-

ment pas refusé de venir à votre aide. Cela eût mieux valu cent 

fois que de commettre des actions si honteuses. 

Mme , marchande de parapluies. — Monsieur vint à ma 

boutique; je le coyais étudiant; et sur ce qu'il me dit de sa posi-

tion, je lui vendis à crédit un parapluie et une canne; un autre 

jour, il revint me demander deux cannes, dont il voulait, disait 

il, faire des cadeaux ; une autre fois, il revint encore m'acheter 

une ombrelle de quinze francs. 

M. le président. Que vousdit-ilpourvousinspirer une telle COK-

u»— ~i _ ... 

D. Comment Pavez-vous ouverte ? —- R. J'ai redressé les extrémités 
des crochets; le les ai ouverts, et avec un couteau j'ai ouvert aisément 
la boite, dont le couvercle tenait fort peu. M. Lafarge m'a même dit : 
« Elle ne sera pas difficile à ouvrir, elle l'a déjà été à la diligence. « 

D. Y avait-il des cachets? — R. Quant aux cachets, je n'affirmerai 
pas. 

\Ie Lachaud. — Le commis de la diligence a dit qu'il l'avait ouverte 
avec un marteau et un ciseau. Il n'aurait pas eu besoin de ces outils 
s'il n'y avait eu à la caisse arrivée à Paris que des crochets, une corde 
et des cachets. 

Elle avait été fermée avec de petits clous d'épingle; mais ces clous ou-
verts à la diligence pour la visite de l'octroi ne tenaient plus. 

M e Paillet. — Il est nécessaire de ne pas oublier ces clous d'épingle, et 
de se rappeler en même temps que Mlle Brun n'en a pas parlé. Voilà une 
circonstance qui va de paire avec la circonstance des marrons qui se 
trouvaient dans la partie supérieure do la boîte et non au fond. 

M. l'avocat-général. — Si M. le président le veut, nous constaterons 
des faits. 

M. le président. — C'est aussi un fait que je veux constater. Je veux 
savoir s'il y avait des clous d 'épingle. 

Mlle Brun. — Je ne me le rappell« pas. 

de les continuer jusqu'à ce que leurs syndics fussent mis en li-

berté. Ceux-ci ayant offert et donné caution de se représenter à 

justice à toutes réquisitions, l'autorité les a mis en libel lé provi-

soire ce malin même. Eu traversant la place de Grève, où se trou-

vaient réunis grand nombre d'ouvriers, les syndics les ont enga-

ges à reprendre leurs travaux. Ces sages exhortations de la' part 

de leurs pairs ont été fort mal accueillies par les ouvriers, qui 

ont aposlrophé les syndics en termes injurieux et les ont même 

menacés de voies de fait. 

—i Dans notre numéro du 7 de ce mois, en annonçant l'arres-

tation d'un homme do lettres et d'un étudiant en médecine ap-

partenant à la Société des Travailleurs, nous mentionnions la sai-

sie d'une correspondance et de papiers de nature à compromettre, 

disait-on, un jeune avocat, neveu d'un abbé doublement célèbre 

comme orateur évangélique et comme écrivain populaire. 

Cette nuit, la diligence de Rennes amenait sous l'escorte de 

deux gendarmes le jeune avocat propagandiste qui, arrêté dans 

cette ville, a été, aussitôt son'arrivéeà Paris, écroué à la Concier-

gerie sous prévention de complot. 

—Un ouvrier laideur, logé rue Bétbisy, dont les sévices envers 

sa femme avaient plusieurs fois déjà excité l'indignation de son 

voisinage, a été arrêté hier et conduit chez le commissaire de 

police du quartier du Louvre par les habilans même de sa maison, 

au moment mi, dans un inexprimable accès de fureur, il frappait 

cette mallictt! case femme au point dclui'avoir fait perdre connais-

sance et de mettre ses jours eu danger. Cet homme, nomméChar-

les P..., a clé, du dépôt delà préfecture, envoyé à la Force, où un 

de MM. les substituts a immédiatement procédé contre lui à une 

information judiciaire. 

— Une découverte qui n'est pas sans importance pour la chi-

mie légale a été faite au cimelière de Whittinglon près de Shrews-

bury en Angleterre. Un riche fermier du pays étant mort fut 

inhumé dans la tombe où reposait son père depuis trente-

cinq ans. Un chirurgien-vétérinaire qui présidait à l'opération, 

avait pris les précautions convenables pour que les ossemens du 

père ne fussent point brisés par les pioches du fossoyeur. En exa-

minant de près ces restes, il fut étonné d'apercevoir aux os du 

sternum des particules bridant d'un éclat métallique; dans les au-

tres parties du thorax se trouvaient des matières analogues. Tou-

tes c* s parcelles réunies avec soin ont présenté une assez grande 

quantité d'oxide de mercure qu'il a été facile de revivifier à l'état 

de métal. Ainsi, pendant trente-cinq ans le mercure s'est conser-

vé presque sans altération dans le corps du défunt qui probable-

ment avait fait un fréquent usage de ce minéral dans les derniers 

temps de sa vie. 

— M. Murphy, l'un des plus riches brasseurs de Dublin, a com-

paru devant le bureau principal de police, sur l'accusation d'un 

faux commis avec une audace sans exemple. Il s'est présenté 

chez MM. Latouche, banquiers à Dublin, porteur d'une lettre de 

change de 570 livres sterling (environ 15,000 francs), tirée par 

W. C. Uogan, en faveur d'un sieur Talbot, qui lui en avait passé 

l'ordre. 

L'examen attentif de cette traite aurait pu faire découvrir la 

fausseté des signatures. M. Murphy a imaginé un moyen pour le 

prévenir. Avant d'entrer à la caisse, il a apposé sur la lettre de 

change les mots vu, bon à payer, avec le paragraphe du commis 

chargé de vérifier et de viser les effets à acquitter. L'encre était 

encore fraîche lorsque cet effet a été présenté au sous-caissier, 

qui n'a fait aucune difficulté de l'acquitter en un mandat de pa-

reille somme sur la banque d'Irlande. M. Murphy s'est aussitôt 

présenté à la banque, où il a fait diviser le mandat en plusieurs 

coupures. 

La falsification n'ayant pas tardé à être découverte, M. Mur-

phy a été mis en arrestation. La procédure préalable devant le 

bureau principal de police pouvant durer plusieurs semaines, M. 

Murphy a demandé sa liberté sous caution; mais elle lui a été 

refusée, et il est probable qu'il comparaîtra devant les assises. 

PKÉFECTTJKU DE POLICE, — Le sieur Jamelel, facteur démission-
naire du commerce des beurre et œufs, réclame la libération de son 
cautionnement. 

Cet e libération sera consentie le l« r novembre 1840 si, avant 
cette époque, il n'est formé aucune opposition entre les mains de 
M. le préfet de police. 

Le sieur Sluber, ex-facteur du commerce des fromages, réclame 
la main-levée de son cautionnement. 

Cette libération sera conseniie le 4 déermbre 1840 si, avant cette 
époque, il n'est format aucune opposition entre les mains de M. le 
préfet de police. 

— Le libraire Guillaumin poursuit avec zèle la réimpression do son Diction-
naire dit Commerce et des Marchandises. Cet ouvrage, fruit du savoir et de 
l'expérience d'un grand nombre d'hommes spéciaux dans les différentes branches 
du commerce, de l'industrie et de la science, doit trouver sa place dans la biblio -
thèque do toutes les classes de lecteurs, et surtout dans celle de tous les gens d'af-
faires, quelle que soit la nature de leurs opérations. C'est au même libraire que 
l'on doit la nouvelle édition du grand ouvrage de J.-B.' Say, intitulé: Cours 
complet d'Economie politique pratique, que le fils de fauteur, M. Horace Say, 
a revu et annoté avec tant de soin, et les Etudes sur les informateurs contem-
porains ou Socialistes modernes, par M. Louis Reybaud. 

— L'éditeur VIDECOQ, place du Panthéon, 3 et 4, vient de mettre en vente 
le tome V et dernier de la 2« édition du DICTIONNAIRE DE PROCE-

DURE CIVILE ET COMMERCIALE, publié par MM. BIOCHE at 
GOUJET. L'ouvrage complet, 5 vol. Envoyer franco 40 fr. 

— M lu Laure Duval vient de publier chez l'éditeur Henri Lemoine, rue de 
l'Echelle, trois romances : la Fleur d'oranger, le lambeau aérien. Je viens 
prier pour lui, et une chansonnette, le Page du vieux roi. 

— Grâce à l'ingénieux procédé de M. FORTÏER , teinturier-dégraisseur, rue du 
Bouloi, i, on peut dire, en toute assurance : il n'y a plus de vieilles étoffes ! ,' .' 

— M. Métier, avocat, prépare en ce moment pour les examens .et thèses à la 
rentrée de fa Faculté de droit, rue des Grès, 20. 

Mme de St-Avid. — Mme Brun voulut cherchsr quelque chose près du 
lit, et elle aperçut un petit papier attaché au châle de sa fille. Elle crut 
d 'abord que c'était une marque faite par sa fille pour se rappeler quel-
que chose. Après l'avoir lu, Mme Brun fut toute tremblante, mais sa 
demoiselle était beaucoup rassurée. 

M. le président. — Mademoiselle votre fille en sait-elle plus que vous? 
Le témoin. — Oh! mon Dieu non, Monsieur; elle n'en a pas vu plus 

que moi. 
M. le président. — On conçoit; que dans une foule aussi nombreuse 

que celle qui se presse malheureusement à ces débats on a pu attacher 
cela au châle de mademoiselle à son insu. Ce papier était-il bien atta-
ché? — R. Ce papier était plié en quatre et attaché par une épingle au-
dessous du châle. 

M. le président. — Quelle impression avez-vous ressentie de cette cir-
constance ? 

Mme de Saint-Avid. — J'ai cru qu'on voulait intimider mademoiselle. 
M. l'avocat-général. — Nous avons voulu aller au-devant decetle sup-

position que ce billet fût une chose supposée, une espèce de terreur fac-
tice derrière laquelle le témoin voulait se réfugier. 

Mme St-Ayid. — Je ne crois pas Mlle Brun capable d'une telle action. 
M. le président, — L'explication nous suffit, et nous vous croyons. Ma-
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4' ANNEE. — Rue IV'-des-Bons-En-
fans, 3. — 20 fr. par an avec lithogra-
phies. — Un numéro par mois.— Collec-
tion des trois premières années, 55 fr. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par 

le traitement du Docteur CB ALBERT, Médecin i, u Faculté de parii, 

maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la »ille de Paril , profeueur de m*. 

■ decine et de botanique, brcTeté du Roi, honoré de médaillée et récompense!, nationale!, etc. 

lR. Montorgueilj 21, Consultations Gratuites tous les jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité incontestable sur 
tous les moyens employés jusqu'à ce jour. , 
JVota Ce traitement est facile à suivre en secret ou en ,o\age et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE Ç\"^g"'20^_ _ 

Brevet d'invention, approbation de VAcadémie royale de médecine. 

DRAGÉES (sans saveur), PASTILLES 

<1e LACTATE de FER, de GELIS et COfVTE 
Pour guérir la CHLOROSE (PALES COULEURS), les PALPITATIONS DE 

COEUR , les MAUX D'ESTOMAC , les PERTES BLANCHES , la faiblesse de TEM-

PÉRAMENT , etc. Le rapport fait à l'Académie, dans sa séance du 4 février 1839, 
est distribué gratis aux médecins. Chaque boite porte le cachet des inventeurs. 
Prix : 3 et 4 f. la boîte. Chez GELIS , ph., rue St-Denis, 305. Dépôts en province. 

PAR UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
ET EN UNE SEULE SÉANCE, M. DÉSIRABODE, chir .-dentiste du Roi, pose 

despièces artificielles, d'une à six dents, qu'il garantit pendant dix années.'Cette 
garantie ne s'étend que pour les six dents de devant de la mâchoire supérieure, les 
autres ne pouvant être fixées que par les procédés ordinaires. Palais-Royal, 154. 

Ventes Immobilières. 

ÉTUDE DE M
e
 CÉSMRE ROY, AVOUÉ 

à Coulommiers (Seine-et-Marne). 

A vendre sur licitation, 

LE DOMAINE DU BUISSON, 
cour, jardin, prés et bois en dépendant, 
et la FERME DE LA MASURE , 

terres, prés et bois en dépendant, sis 
commune de Chantilly, canton et arr 

rondissement de Coulommiers (Seine-
et-Marne). 

EN CINQ LOTS. 
1" LOT. 

Au Buisson, commune de Chaifly, 
une maison bourgeoise et ses dépendan-
ces, composée d'une cuisine, une salle à 
manger et un oflice à droite en entrant ; 
d'un grand salon à gauche ayant vue sur 
la cour et sur le jardin, d'un cabinet de 
bains avec l'appareil et les conduits né-
cessaires pour chauffer et amener l'eau, 
de quatre chambres à coucher au pre-
mier étage, cabinets, lieux à l'anglaise 
greniers an-dessus, caves dessous, gran-
ge, vacherie, remise, jardin derrière la 
maison, clos attenant au jardin, bois en-
suite, autre clos et prairie au nord, et au 
levant des bâtimens, cour au milieu des 
dits bâtimens, dans laquelle jaillit une 

■ source d'eau vive qui prend naissance 
dans une pièce dépendant du deuxième 
lot, et est amenée dans la cour au moyen 
de tuyaux souterrains en plomb ; cette 
source alimente un vivier qui se trouve 
dans la cour, un réservoir dans le jar-
din et un lavoir dans le clos. Le tout se 
tenant et enclos de murs, haies et fossés, 
et borné au nord sur toute la largeur du 

domaine par la rivière du Grand-Morin, 
et contient une étendue superficielle de 
7 hectares 10 ares 78 centiares. 

Ce domaine est situé à trois kilomè-
tres environ de la ville de Coulommiers, 
la route départementale de Sézanne, qui 
passe à fort peu de distance, et le che-
min qui conduit» la fabrique de papier 
de Sainte-Marie, près de laquelle il est 
situé, en rendent l'accès très facile et 
praticable en toute saison pour les voi 
tures. 

Cet article sera adjuge sur la mise à 
prix de 30,230 fr. 25 c, montant de l'es-
timation des experts. 

2e LOT. 

Au lieu dit la Masure, commune de 
Chailly, une ferme, consistant en bâti-
mens nécessaires au logement du fer-
mier et à l'exploitation des terres, et en 
plus de 100 hectares de terres laboura-
bles et près. Toutes les pièces qui dépen 
dent de cette ferme ne forment qu'un 
seul tenant et ne sont séparées du clos 
dépendant du premier lot que par le 
chemin de Coulommiers à Ste-Marie. 

Cet article sera adjugé sur la mise à 
prix de 108,780 fr. 61 c., montant de 
l'estimation des experts. 

Ces deux lots pourront être réunis et 
être adjugés ensemble. 

Les 3 e , 4 e et 5« LOTS consistent en 
trois pièces de bois isolées, qui seront 
vendues sur les mises à prix de 200, 330 
et 300 fr. 

L'adjudication définitive aura lieu le 
jeudi 24 septembre 1840, heure de midi, 
en l'étude et par le ministère de M" Des-
pommiers, notaire à Coulommiers. 

S'adresser, pour avoir connaissance 
des conditions de la vente et pour visi-

ter les propriétés : 
1° à M« Despommiers, notaire à Cou-

lommiers; 
2° à M e Césaire Roy, avoué à Cou-

lommiers, poursuivant la vente ; 
3° à M e Camus, avoué colicitant, de-

meurant à Coulommiers ; 
4° à M. Defruit, arpenteur-géomètre à 

Coulommiers ; 
5° à M. Descoings, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue des Noyers, 33. 

Le mercredi 16 septembre 1 

ises, ia 
de, fauteuils, glaces, etc 

Consistant en chaises, tables°' * ̂  

Au compt. 

Avis divers. 

Adjudications en Justice. 

Liquidation de la compagnie ' 

— Asphalte granitique. 

MM. les actionnaires de ladite 
" invités à vouloir 

"er0f. 

ÉTUDE DE M
E
 AVI AT , AVOUÉ, 

Rue Sl-Mëry, 25. 

Vente sur licitation entre majeurs et 
mineurs, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-
lais-de-Justice, à Paris, une heure de 
rd6YCG 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Ste-
Anne, 17. 

Sur la mise â prix de 75,000 fr. 
Produit brut, 6390 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1» A M« Aviat, avoué, demeurant à 

Paris, rue St-Merry, 25 ; 
2° Et à Mc Moreau, notaire, demeu-

rant à Paris, mêmes rue et numéro. 

l'assemblée générale et '~<-aSsi-sler 

ura 
i I 
à
 sept heureTpré, 

qui aura lieu le 20 courant an i •'naire 

la société, place de la Bon™» Se de 

Filles-St-Thomas, 5, à sent hl'.I^ A» 
cises du soir. 

Hirondelles-Omnibus, 

L'assemblée générale des actionn ■ 
pour le compte-rendu des opération ,es 

premier semestre de l'exercice en 
et l'exposé de la situation de l'entren"^' 
est convoquée pour le dimanche 20 ? ' 

tembre, au siège de l'administratif^ 
la Chapelle-St-Denis, rue Marcàde V 
à huit heures et demie du matin. ' 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse. 

Le lundi 14 septembre 1840, à midi. 

Consistant en lits, matelas, oreillers, 
chaises, fauteuils, etc. Au compt. 

outarde blanche 
Au nom de la raison T,, 
nom de l'humanité,

 V
éri 

fiez les cures qu'opère % 

remède; vous tous, phiC 
tropes, qui recherchez les occasions d'é 
tre utiles à vos semblables, et coopérez 
ensnite à en propager l'usage. M. Didier 
fait connaître un nombre incroyable de 
ces cures. 1 fr. le 1]2 kilo. S'a' 

| Palais-Royal, 32. 

(■OTHCATIOSS Ii£CiAIjES. 

Sociï tés commerciales. 

D'un procès-verbal de l'assemblée générale des 
actionnaires de la compagnie d'amidonnerie , 
vermicellerie et brasserie de Paris, Lille et St-
Quentin, sous la raison Aimé BONIFACE et Ce , 
en date du 29 août 1840, enregistré à Paris, il 

résulte que : ., . 
1» M. Aimé-Napoléon BONIFACE, propriétai-

re, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 68 bis , gérant de la société en comman-
dite par actions, contractée pour l'exploitation 
des procédés inventés par M. Martin, pour la fa-
brication des divers objets énoncés dans la déno-
mination de ladite compagnie, ayaut antérieure-
ment siège à Paris, rue Hautevifle, 20, et présen-
tement rue du Renard-St-Méry, 5. 

Après avoir préseuté et fait apurer ses comptes 
par le conseil de surveillance, conformément à 
l'article 15 des statuts de ladite société, et fait 
approuver lesdits comptes par les membres com-
posant l'assemblée, s'est démis de ses fonctions 
de gérant de ladite société, laquelle démission a 

été acceptée ; 
2° Que la gérance a été de suite proposée à M. 

Emile MARTIN, conseil industriel et fondateur 
de la société, demeurant à La Villette, rue de 

Flandres, 55, qui l'a acceptée ; 
3» Qu'en conséquence des changemens appor-

tés dans la gérance, la société prendra désormais 
la raison sociale de : Emile MARTIN et C«, et la 
dénomination de '■ Compagnie d'amidonnerie et 
de vermicellerie de Paris. 

L'ancien gérant, 
j A. BONIFACE. 

Le gérant, 
- E. MARTIN. 

l'égard des propriétaires d'actions de ladite so-
ciété, établie suivant acte passé devant M 0 Châ-
telain et son collègue, notaires à Paris, le 14 fé-
vrier 1837, enregistré pour la fabrication et la 
vente de cuirs vernis, toiles cirées, cuirs de sel-
lerie, etc., et ont ordonné qu'aux poursuites et 
diligence de M. Joseph Couteaux père, de M. 
Adolphe Couteaux fils, tous deux demeurant â 
Joinville-le-Pont, près Paris, et de M. Caudron, 
négociant, demeurant à Paris, rue du Sentier, 
n. 15 que lesdits arbitres-juges ont nommés pour 
agir collectivement, il sera procédé à la liquida-
tion de ladite société dans la forme ordinaire et 
accoutumée. 

Pour extrait : 
Pour M" Nouguier, 

DAVILLIER. 

D'un acte soue signatures privées, en date à 
Paris du 30 août 1840, enregistré le 3 septembre 
suivant, par Leverdier, qui a reçu les droits, 5 fr. 
6u cent.; 

Il appert : 
Que la société en commandite par actions, con-

nue sous le nom de société des invention» fran-
çaises et étrangères, et sous la raison sociale Cé-
sar MOREAU et Comp., créée par acte sous si-
gnatures privées, en date du2o novembre 1839, 
enregistré, est et demeure dissoute d'un commun 
accord à partir du 3u août 1840, 

Entre MM. César MOREAU et Jules MOREAU, 
directeurs-gérans, le premier demeurant à Paris, 
place Vendôme, 24, et le deuxième rue Saint-
Georges, 33. 

Ladite société n'exigeant aucune liquidation, 
les associés se donnent respectivement décharge 

dix anuées qui ont commencé à courir du 1" 
septembre 1840 , et finiront le 1 er septembre 
1850, sauf le cas de décès de l'un des as-
sociés ou dissolution, avant cette époque, du 
consentement des deux associés. 

La, raison sociale est PILLION ainé et RA-
BUTE ; le sieur Pillion ainé a seul la signature 
sociale, ainsi que la gestion et l'administration de 
la société. 

La mise en société est composée, savoir : pour 
le sieur Rabuté de 25,000 fr. espèces, et pour le 
sieur Pillion aîné également de 25,000 fr. en mar-
chandises, bonnes créances, effets à recevoir, us-
tensiles de commerce et mobilier industriel qu'ils 
se sont obligés à réaliser ledit jour, l cr septembre 
1840. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue de 
Tracy, 8, il pourra au besoin être transféré ail-
leurs. 

Pour extrait t 
RABUTÉ. 

Par acte sous seings privés fait triple à Paris, le 
29 août 1840, et à Toulouse le 1" septembre

: 
enregistré à Paris, le 11 septembre, par Texier 
une société a été formée pour le commerce de 
dentelles, blondes ,et tulles brodés, entre MM 
Charles LA VALLEE, négociant, demeurant à 
Paris, rue de Cléry, 25 ; Jacques CRUZEL ( de 
Toulouse), négociant, demeurant à Paris, rue de 
Lancry, 27, tous deux associés en nom collectif 
et responsables, et un commanditaire y dénommé, 
La raison et lasignaturesocialesontLAVALLEE. 
CRUZEL et C". MM. Lavallée et Cruzel géreront 
et administreront indistinctement, ils auront tous 
deux la signature sociale. La mise sociale est de 
30,000 francs fournis par tiers par chacun des 
associés. La durée de la société est de cinq an-
nées qui commenceront le 1 er janvier 1841. Tout 
pouvoir a été donné au porteur d'un extrait, de 
l'aire les publications voulues par la loi. 

Pour extrait, 
François SERGENT. 

D'un acte sous seings privés fait double à Paris 
le 31 août 1840, entre M. Eugène-Alexandre 
PHILIPPE, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Joubert, 33, d'une part; 

Et M. Théodore- Louis MANGNIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue St-Denis, 120, d'autre 
part; 

Enregistré à Paris le 10 septembre par Texier, 
qui a reçu les droits. 

Il appert que la société en nom collectif for-
mée entre les parties sous la raison sociale PHI-
LIPPE et MANGNIER, pourl'exploitation, à Paris, 
du commerce de soie en bottes, est et demeure 
dissoute à compter du 30 juin dernier ; 

Que M. Mangnier demeure seul chargé de la 
liquidation et des recouvremens de l'actif social 
au siège de l'ancienne société, rue St-Denis, 120; 

Que tous pouvoirs ont été donnés au porteur 
de l'un des doubles de 1 acte présentement extrait 
pour le faire publier partout où besoin serait. 

Pour extrait conforme, 
PHILIPPE, MANGNIER. 

ÉTUDE DE M» NOUGUIER , AVOCAT -AGREE , 

Rue de V Arcade-Colbert, 2. 

D'une sentence arbitrale rendue le 29 août 
1840, par MM. LUGOL, ancien négociant, de-
meurant à Paris, rue Taitbout, 28, et Adrien 
FLEURY, avocat à la Cour royale de Paris, de-
meurant en ladite ville, rue Bergère, n. 7, arbi-
tres-juges. Ladite sentence, déposée le 3 sep-
tembre, présent mois, au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, revêtue de 
l'ordonnance d'exequatur et enregistrée à Pa-
ris le 1 1 septembre courant. 

Il appert : Que lesdits arbitres-juges ont dé-
claré dissoute, à compter dutlit jour, 29 août 
1840, la société en nom collectif, à l'égard de 
MM. Couteaux pète et fils, et en commandite, à 

D'un acte sous signatures privées, en date à 
Paris du 30 août 1840, enregistré à Paris, le 10 
septembre, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre M. Jules MOREAU, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Saint-Georges, 33; 

M. HENNET DU VIGNEUX, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Nieolas-d'Antin, 36; 

M.HENNET DE KESLER, rentier, demeu-
rant à Paris, rue Duphot, 15, d'une part; 

Et deux commanditaires dénommés audit 
acte, d'autre part; 

A été extrait ce qui suit : 
Une société en commandite a été formée entre 

les susnommés , seuls associés responsables , 
d'une part; et toutes personnes qui adhéreront 
aux présens statuts en prenant des parts d'inté-
rêt, lesquelles personnes ne seront responsables 
que jusqu'à concurrence des sommes versées, 
d'autre part; 

Cette société, dont la durée a été limitée à dix 
ans, sauf prorogation, a commencé le l or septem-

bre 1840. 

La société prendra la dénomination de Société 
des Inventions françaises et étrangères et aura 
son siège à Paris, place Vendôme, 24. 

La raison sociale sera Jules MOREAU, HEN 
NET et C». 

La société a pour but : 
De faciliter la vente ou l'exploitation des in-

ventions françaises et étrangères applicables à 
l'industrie; 

De se charger des mémoires, plans, dessins 
et démarches relatives à l'obtention des brevets 
tant en France qu'à l'étranger. 

La société est administrée par MM. Jules Mo-
reau, Hennet du Vigneux et Hennet de Kesler, 
sous le titre de directeurs de la société. 

La signature sociale appartient aux trois asso-
ciés, mais ils n'en peuvent faire usage que dans 
l'intérêt et pour les affaires de la société, à peine 
de nullité. Tout engagement d'une nature quel-
conque devra recevoir la signature particulière 
de chacun des associés. 

Le fonds social est fixé à la somme de 160,000 
francs , représenté par cent soixante parts de 
l,000fr. chaque, répartis entre les associés, sui-
vant les proportions déterminées par l'acte. Ces 
parts sont au porteur, elles ne pourront être né-
gociées avant le 1« juillet 1842, sauf ce qui est 
dit à l'article 7. " 

J. MOREAU. 

D'un acte sous seings privés, fatt triple à Pa-
ris, le 1er septembre 1840. Enresistré le 9 dudit, 
par le receveur qui a reçu les droits. Il appert : 
que la société de fait qui existait entre: i° M. 
Tony MON TEL, marchand de chevaux, demeu-
rant à Paris, avenue de Neuilly, n. 60, aux 
Champs-Elysées; 2- M. Louis-Edmond-Amédée 
SOULIAC, propriétaire , à Paris , avenue de 
Neuilly, n. 60, ci-devant et actuellement rue 
Bourbon-Villeneuve, n. 64. 3° et M. Sylvain 
BENEDIC, marchand de chevaux, demeu.ant à 
Paris, anx Champs-Elysées, avenue de Neuilly, 
n. 60, ci-devant et actuellement rue de Pontieu, 
n. 6

 ;
 ladite société, établie susdite avenue de 

Neuilly, n. 60, ayant eu pour objet l'achat et la 
vente de chevaux dans Paris, est et demeure 
dissoute à partir du 30 avril dernier, et que ledit 
sieur Souliac reste seul liquidateur. 

Pour extrait : 

DE VER NON. 

Suivant acte sous-seing privé, fait double, en 
date, à Paris, du 30 août 1840, Enregistré à Pa-
ris, le 12 septembre 1840, par Texier, qui a reçu 
5 fr. 50 c, contenant société pour le commerce 
de lingeries, broderies et nouveautés , entre 
1° Cliaries-I-'rançois PILLION aîué, Ifabricant de 
lingeries, broderies et nouveautés, demeurant à 

Paris, rue de Tracy, 8, d'une part ; 2° et Jean-
Baptiste RABUTE, rentier, demeuraut à Paris, 
rue du Bac, 12s, d'autre part. 

La société formée entre les sieurs Pillion aîné 

et Rabuté est en nom collectif, sa durée est de 

Tribunal de commerce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris du 11 septembre courant, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur JOURDAN, md de charbon de terre, 
rue Royale-St-Honoré, 23 bis, nomme M. Meder 
juge-commisssaire, et M. Henrionnet, rue Laf-
(itte, 20, syndic provisoire (N° 1836 du gr.); 

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-
mens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour le» assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CARRUELLE, md de vins, rue du 
Contrat-Social, 6, le 17 septembre à 10 heures 
(N° 1761 du gr.); 

Dn sieur GUINOT, épicier, rue Notre-Dame-
de-Nazareth, 27,1e 17 septembreà 12 heures (N° 
1749 du gr.); 

Du sieur ROSSET, doreur sur bois, rue du 
Musée, 1, le 18 septembre à 2 heures (N° 
1742 du gr.); 

RDu sieur CHEVALIER, serrurier, faubourg 
St-Denis, 24, le 18 septembre à 2 heures (N° 1633 
du gr.) ; 

Du sieur GRIMARD, limonadier, rue de la 
Harpe, 36, le 18 septembre à 2 heures (N° 
6212 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 
M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. H est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COUSIN, boulanger, rue de la Chan-
verrie, 5, le 18 septembre à 12 heures (N° 1510 
du gr.) ; 

Du sieur BELOTTE, scieur à la mécanique, 
rue de Charenton, 94, le 18 septembre à 3 heu-
res (N° 1336 du gr.); 

Du sieur ROSTAINE, tailleur, rue Richelieu, 

26,1e 19 septembre à 11 heures (N° 1615 du 

gr-); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 
cas , ttre immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

. rue 
(N° 1804 

Du sieur GUYON, traiteur, rue du Four-St-
Honoré, 39, entre les mains de M. Charlier 
de l'Arbre-Sec, 46, syndics de la faillite (N« ] 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la loi 

du 28 mai 1838, être procédé à la vérification 
des créances, qui commencera immèdiatmtnt 
après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur HAHNER, md de bois, rue St-
Martin, 244, sont invités à se rendre le 19 sep-
tembre à 3 heures, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, pour' 
conformément à l'article 537 de la loi du 28 
mai 1838 , entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter, leur donner décharge de leurs fonc-
tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N° 1096 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de la dame K.AS1NER, marchande de 
modes èt nouveautés, demeuraut actuellement 
rue Vivienne, 8, sont invités à se rendre le 
19 septembre à 3 heures, au palais du Tribu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 537 de 
la loi du 28 mai 1838, entendre le compte défini-
tif qui sera rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter, leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur l'excusabilité 
du failli (N°787 dugr.). 

Du sieur ROULLET, md de rouennerics à La 
Chapelle, rue Jessalnt, 25, nomme M. Aubry 
juge-commissaire, et M. Allar, rue de la Sour-
dière, 21, syndic provisoire (N° 1837 du gr.); 

Du sieur GRAS, chapelier, rue du Temple, 85, 
nomme M. Aubry juge-commissaire, et M. Huet, 
rue Cadet, 1, syndic provisoire (N° 1838 du 

gr.); 

Du sieur LAFLEUR, filateur, rue des Aman-
diers-Popincourt, 19, nomme M. Meder juge-

commissaire, et M Duval-Vaucluse, rue Gran-
ge-aux-Belles, 5, syndic provisoire (N° 1839 du 
gr.); 

Du sieur GIRARD, fab. d'agraffes, passage de 
la Trinité, 48, Grande-Rue, nomme M. Aubry, 
juge-commissaire, et M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire (N° 1840 du 
gr.); 

De la dame veuve MARIE, mde de meubles, 
boulevard des Italiens, 23, nomme M. Meder 
juge-commissaire, et M. Lefrançois, rue de Cha-
bannais, 10, syndic provisoire (N° 1841 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendra au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MALVIN, restaurateur, rue Méhul, 
1, le 17 septembre à 2 heures (N° 1832 du 
gr.); 

Du sieur CHAUSSIVERT, aneien agent de 
remplacement militaire, place de l'Hôtel-de-
Ville, 23, le 18 septembre à 2 heures (N° 1833 
du gr.)

; 

Pour assister d ïassemblée dans laquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-

MM. les créanciers du sieur TONDU fils, 
entrepreneur de roulage, quai Valmy, 43 
sont invités à se rendre le 18 septembre à 
10 heures précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics sur l'état 
de la faillite, et être procédé à un concordat 
ou à un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Code de commerce (N° 9792 du gr.). 

U ne sera admis que les créanciers reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

E.MM. les créanciers du sieur BUSSY, négociant 
à Champerret, actuellement à Colombe-la-Ga 
renne (vu l'ordonnance rendue en conformité de 
l'article 622 du Code de commerce), sont invi 
tés à se rendre le 18 septembreà 10 heures, en 
la salle des faillites du Tribunal de commerce, 
en son palais, pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
meltre s'il y a lieu, ou passer à la formation de 
l'union et à la nomination ees syndics définitifs 
et caissier (N° 8928 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

•font invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 
créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des tommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CARTERON, md de nouveautés, rue 
de la Cité, 28, entre les mains de M. Hausmann, 
rue Saint- Honoré, 290, syndic de la faillite (N° 
1790 du gr.)

;
 v 

Du sieur DECAGNY, limonadier, rue Saint-
Denis, 357, entre les mains de M. Tiphagne, rue 
St-Lazare, 10, syndic de la faillite (N° 1646 du 
gr.); 

Du sieur L'ENFANT, md de bois à Montreuil, 
rue de la Paix, 16 et 18, entre les mains de M. 
Leftançois, rue de Chabannais, 10, syndic de la 
faillite (N° 1754 dugr.); 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 14 SEPTEMBRE. 

Midi : Lefébure, anc. négociant, synd. 
Une heure : Leclere imprimeur sur étoffes, clôt, 

— Robert, dit Robert-Guyard , négociant, 
conc. 

Deux heures ■ Bequet et femme, mds de vins, 
id. — Dubocq, charron, synd. — Picatd, li-
braire, vérif. — Petitot, marchand de meubles, 
clôt. 

Trois heures ■. Laporte, limonadier, synd. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

Du 10 septembre. 

Mlle Habelot, rue de la Ferme-des-Malhurins, 

2. — Mme Néris, rue de Suresne, 23. — Mlle 
Bargignac, rue Coquenard, 29. — M. Quillier, 
passage Saulnier, 17. — M. Laurent, rue du 
Faubourg-Montmartre, 61. — Mme Mouchel, 
rue des Déchargeurs, 11 . —Mlle Loyer, rue du 
Faubourg-Saint- Denis, 174. — Mme veuve Par-
mentier, née Marcadet, rue du Faubourg-Saint-
Antoine, 175.— Mlle Delamontagne, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine, 333. — Mme Breton, 
née Margralï, rue du Cherche Midi, 74. — Mme 
la princesse Laval-Montmorency, rue de Uni-
versité, 11. — Mme veuve Maille, née Clignet, 
rue de Fleurus, 13. — M. Lemaire, rue de 1 An-
cienne-Comédie, 5. — Mlle Spigail, rue d'Enter, 
78 bis. — M. Mabboux, rue Beauregard, 42. -

Mlle Parent, chaussée des Minimes, 4. — «■ 
Journet, rue de Verneuil, 38.— Mme veuve 
Thionville, rue de Vaugirard, 100. — Mme oo-

telle, rue Saint-André-dcs-Arls, 55. — H- uai-
cour, rue Nenve-Breda, 23. — Mlle Telrel, i" 6 

des Trois-Frères, 23 —M.Henry, rueMironw 

nil, 11. 

BOURSE DU 12 SEPTEMBRE. 

A TERME. 1« c. [il. ht. ipl. bas 
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i OpO comptant... 70 — 70 25 69 40 
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Empr. romain. 

(
det. act. 

— act. 
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( 3 0(0. 

Emp. piémont, 1070 ^ 
3 OpO Portugal. - _ 

Haïti • 490 „ 
Lots (Autriche) — 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F C 

Reçu un franc dix centimes 

septembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT , 

le mair
0
 ,ju 2* arrondissement , 


